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Le budget total pour l’exercice 2023 a été approuvé par le Conseil de la COI à hauteur de 1 895 107 € dont une somme de 1 681 878 € comme dépenses prévisionnelles à la charge des Etats membres. Le solde représente les dépenses communes effectuées en faveur des projets hébergés par la COI pour lesquelles le Secrétariat général de la COI (SG-COI) reçoit une contribution financière ainsi que la subvention annuelle de 90 000 € provenant de la République populaire de Chine.
Les tableaux en annexes présentent donc une situation globale du budget par poste budgétaire des recettes et dépenses du Secrétariat général pour la période janvier à mars 2023.
Avancées
Dépenses engagées
Les dépenses engagées font apparaître des charges s’élevant à 350 572€ au 31 mars 2023. Le pourcentage engagé à cette date s’élève 19% du montant prévu pour les trois premiers mois de l’année 2023. 
Recettes
Les contributions des Etats membres à recevoir au titre de l'exercice en cours s’élèvent à un total de 1 681 878 €. A la date du 31 mars 2023, une somme de 1 037 345 € est perçue comme contribution des Etats membres, soit 61,7%. 
Situation des contributions des Etats membres
A la date du 31 mars 2023, la situation des contributions des Etats membres se ventile comme suit :
     				Budg. 2021     Budg. 2022	Budg. 2023	      Total 

Comores			71 088      	       81 081	           100 913	       253 082
France (Réunion)		-			-		  -			-
Madagascar			-			-		  487 744	       487 744  
Maurice			-			-		    55 876	         55 876
Seychelles			-			-		  -			-
				--------------	  ---------------	-----------     ----------------
				71 088	         81 081 	 644 533	      796 702
				========	  ========	=======	========

Une somme totale de 796 702€ reste donc due à ce jour.


Proposition de décisions :
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la situation financière du budget en cours au 31 mars 2023 ainsi que ses annexes ;

b) Invite les Etats concernés à s’acquitter de leurs contributions en faveur du Secrétariat général.

Annexes

Annexe 1 : Tableaux sur l’exécution du budget
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